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Se connecter à Télérecours 
 Deux modalités d’accès

 Pour les avocats inscrits au RPVA  accéder à Télérecours depuis la 
plateforme E‐barreau



 Pour les administrations et les avocats non inscrits au RPVA  accéder à
Télérecours en Login / Mot de passe
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Processus d’inscription 
Avocats inscrits au RPVA

Télérecours 

 Processus d’inscription pour un avocat ou une structure d’exercice inscrite au RPVA : 

 L’avocat « RPVA » se 
connecte à e‐barreau 
pour s’inscrire. Il 
sélectionne l’un des  sites 
Télérecours : Conseil 
d’Etat ou TACAA

L’avocat accède alors au 
site Télérecours et complète 
son formulaire d’inscription 
(reprise des données de 
l’annuaire CNB)

 Après la validation du 
formulaire d’inscription, 
l’application demande 
une confirmation de 
l’adresse de messagerie
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Etape 2 : Formulaire d’inscription pour 
les avocats inscrits au RPVA

L’utilisateur vérifie les informations 
pré-renseignées dans Télérecours qui 
proviennent des données de 
l’annuaire en provenance du CNB. 

Il sélectionne les juridictions qu’il 
souhaite prévenir de son inscription à
Télérecours

Il valide le formulaire en renseignant 
le Captcha

Il coche l’accord pour les 
téléprocédures
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 L’application  demande  ensuite  une  confirmation  de  l’adresse  de  messagerie  de 
l’avocat  :

Etape 3 : Confirmation de l’adresse de messagerie 
pour les avocats inscrits au RPVA 

Il est nécessaire de saisir 
à nouveau son adresse 
mail avant de valider



Processus d’inscription 
Avocats non RPVA

Télérecours 

 Processus d’inscription pour un avocat ou une structure d’exercice non inscrit au RPVA : 

 L’avocat se 
connecte au site 
Télérecours 
Il complète si besoin le 
formulaire 
d’inscription 
(informations 
remontées par 
l’annuaire Skipper) 
Il  valide son inscription

 L’avocat reçoit un 
courriel de 
confirmation 
d’inscription avec un 
lien d’activation
Il  active son compte 
et prend alors 
connaissance de ses 
codes d’accès 
définitifs 

L’avocat demande à
s’inscrire  La 
juridiction envoie une 
invitation à s’inscrire à
l’avocat via un courrier 
comprenant l’URL 
Télérecours  et les codes 
d’accès provisoires

 L’utilisateur saisit les 
codes d’accès dans la 
fenêtre d’ouverture de 
la session Télérecours : 
l’application lui 
propose 
automatiquement de 
les modifier 
Il peut ensuite ouvrir 
sa session.



Télérecours 14

Etape 2 : Formulaire d’inscription pour 
les avocats non RPVA

L’utilisateur vérifie les 
informations pré-renseignées 
dans Télérecours qui 
proviennent de l’annuaire 
Skipper de la juridiction et les 
met à jour si besoin

Il sélectionne les juridictions 
qu’il souhaite prévenir de son 
inscription à Télérecours

Il coche ensuite  l’accord 
pour les téléprocédures et 
valide le formulaire en 
renseignant le Captcha
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 Pour  les avocats non RPVA : un courriel de confirmation d’inscription contenant un 
lien  d’activation  est  reçu  par  l’utilisateur  qui  vient  de  s’inscrire  (envoyé
automatiquement par Télérecours)

 Un pop‐up Télérecours apparaît automatiquement avec les codes d’accès initiaux : 

Etape 3 : Réception d’un  courriel de confirmation 
d’inscription pour les avocats non RPVA 

Pensez  à faire  une  copie 
d’écran de votre identifiant 
et mot de passe !

L'utilisateur  clique  sur  le  lien  d’activation  et 
passe alors à l’état « Actif »
 Un courriel de notification est alors adressé
à chaque juridiction qu’il a souhaité avertir



 L’utilisateur saisit les codes d’accès dans la fenêtre d’ouverture de la session 
Télérecours  l’application lui propose une modification de ses codes

 Une fois les nouveaux codes validés, l’utilisateur peut ouvrir la session Télérecours
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Etape 4 : Saisie des codes d’accès dans la fenêtre 
d’ouverture pour les avocats non RPVA 

Saisir les codes d’accès 
communiqués  Modifier les codes 

d’accès


